
 

Réponse du Conseil municipal  

au  

Conseil général 

 

Interpellation de Monsieur Vincent RAYMOND 
« Pour des fournitures scolaires plus durables » 

 

"L’EDD (éducation en vue du développement durable) teinte l’ensemble du projet de 
formation ; en particulier, elle induit des orientations en Sciences humaines et sociales, en 
Sciences de la nature et en Formation générale." CIIP, Présentation générale du PER (Plan 
d'étude romand). 

La structure du PER offre à l’enseignant de très nombreux liens entre les différents domaines 
disciplinaires. Il peut ainsi traiter de nombreux thèmes de manière systémique. Grâce à ces 
liens, il est possible de pratiquer une EDD concrète en partant soit de chaque domaine 
disciplinaire, soit de la formation générale. 

La thématique du développement durable fait donc partie intégrante de l'école et celle-ci joue 
un rôle de modèle. Hors du strict programme de formation, celle-ci s'implique dans de 
nombreux aspects du développement durable : tri des déchets, réduction de la température 
des locaux, transports en train (par exemple : Fête de chant à Martigny), etc. La gestion des 
fournitures scolaire fait également partie de ces préoccupations. 

En principe, un-e enseignant-e suit ses élèves sur un 1/2 cycle, soit 2 ans. Cela permet une 
utilisation optimale des moyens comme les cahiers. Les fournitures scolaires sont de plus en 
plus standardisées et suivent l'élève ou sont recyclées pour une année suivante. IL est 
possible qu'au passage d'un degré à un autre, les besoins ne soient plus les mêmes et 
nécessitent du matériel neuf (cahiers différemment lignés en fonction du niveau d'écriture, par 
exemple). Les enseignants disposent d'une certaine liberté pédagogique : il est possible que 
des moyens parfois différents soient utilisés. 

L'école donnera des consignes spécifiques et sera particulièrement attentive à la réutilisation 
ou au recyclage de fournitures pouvant encore servir. 

 
Adopté par le Conseil municipal en séance du 10 mai 2023. 
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